
Points principaux
 → Les avantages des partenariats publics-

privés dans la prestation d’infrastructures 
et de services non numériques ont été bien 
documentés. Cependant, pour le secteur 
numérique, le modèle de la co-entreprise 
fondée sur un partenariat public-privé pourrait 
constituer pour les gouvernements africains 
un moyen d’accélérer la transformation 
numérique grâce à l’association de la propriété 
publique et de l’efficacité du secteur privé. 

 → Les co-entreprises bien structurées habilitent les 
gouvernements africains à éliminer les risques 
attachés aux projets numériques, à attirer des 
talents qualifiés et à édifier la confiance entre 
les intervenants pour accélérer l’adoption des 
extrants des co entreprises et promouvoir 
la propriété et la participation locales.

 → Pour que ce modèle réussisse, les 
gouvernements doivent s’employer à renforcer 
la règle de droit, assumer la responsabilité de 
la première perte du secteur privé, négocier 
pour que le partenaire privé contribue à édifier 
des talents locaux et créer des occasions 
pour les propriétaires locaux en favorisant les 
investissements locaux dans la coentreprise.

Introduction
Durant des décennies, les gouvernements ont travaillé 
avec le secteur privé pour offrir des services destinés 
au public. Aux États-Unis, cette tendance a commencé 
dans les années 1950, lorsque le secteur privé était 
considéré comme un important investisseur pour 
stimuler le développement de l’infrastructure urbaine 
(Bult-Spiering et Dewulf 2012). À cette époque, la 
politique gouvernementale était mue par la popularité 
croissante de nouvelles théories de gestion publique qui 
favorisaient l’inclusion du secteur privé afin d’améliorer 
la capacité du secteur public d’offrir certains services.

Cette approche a finalement atteint l’Afrique sub-
saharienne, et ce, de façon très manifeste de la fin des 
années 1970 aux années 1990. Durant cette période, les 
États postcoloniaux africains sont passés des politiques 
de développement étatiques à la privatisation, en 
partie sous le coup de la nécessité de mettre en œuvre 
des programmes d’ajustement structurel au titre 
des accords de Bretton Woods. Au vingt-et-unième 
siècle, les partenariats publics-privés ont été de plus 
en plus valorisés comme des outils de prestation 
d’infrastructures et de services qui, autrement, 
auraient été l’unique responsabilité de l’État (Loxley 
2013; Bult-Spiering et Dewulf 2012). Vu l’importance 
croissante du secteur numérique, les gouvernements 
doivent maintenant s’adapter à la transformation 
numérique de la prestation des services publics, à 
l’offre de télécommunications, à la gouvernance des 
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systèmes de paiement électronique, à l’infrastructure 
numérique publique, aux cadres d’interopérabilité, 
à l’identité numérique, à la cybersécurité et aux 
télésoins, pour ne citer que ces exemples. 

Cependant, en raison d’un manque de fonds, 
de capacité interne et d’experts locaux, nombre 
de gouvernements africains risquent d’avoir de 
la difficulté à fournir des projets numériques à 
grande échelle sans intervention du secteur privé. 
Les auteurs de ce mémoire examinent la valeur 
et l’importance des coentreprises assorties d’une 
saveur spécifique de partenariats publics-privés 
qui aideront les gouvernements à atteindre leurs 
objectifs économiques numériques. Ils citeront 
deux études de cas menées au Togo lors desquelles 
le gouvernement a favorisé des coentreprises pour 
développer son infrastructure de cybersécurité 
et étendre la connectivité. Ces études de cas sont 
issues d’entrevues réalisées avec de grands décideurs 
et des cadres exécutifs du Togo dans le cadre du 
projet de recherche politique sur la négociation 
des partenariats numériques de l’Afrique hébergé à 
la Blavatnik School of Government de l’Université 
d’Oxford et appuyé par le CIGI1. Ils en ont tiré des 
recommandations visant à aider les gouvernements 
africains à obtenir des résultats similaires.

Qu’entendez-vous par 
coentreprise?
Pour distinguer les coentreprises des autres types 
d’entreprise, il faut considérer les diverses formes 
de partenariats publics privés qui existent le long 
d’un spectre, tel que souligné au Graphique 1. 
Au bas du spectre, l’État peut transférer sa 
responsabilité concernant certaines tâches à 
un exploitant privé dans le cadre d’un contrat 
de service. À l’autre extrémité du spectre, l’État 
transfère au secteur privé la totalité des tâches, 
des responsabilités, des coûts et des revenus liés 
à la prestation d’un service ou de la composante 
d’une infrastructure. Les coentreprises se situent 
quelque part au milieu de ce spectre, dans lequel 
chaque partie détient une part presque égale 
de l’entité (Bult-Spiering et Dewulf 2012).

1 Voir www.geg.ox.ac.uk/negotiating-africas-digital-partnerships-interview-
series.
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Graphique 1 : Spectre des partenariats publics-privés
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Source: Adapté de Li et Akintoye (2003, 9–12)

Les coentreprises associent les capacités 
d’atténuateur de risques du secteur public à 
l’expertise et à l’efficacité du secteur privé, et le 
partenaire public retient souvent la part majoritaire. 
Cette synergie assure la création d’un profit et 
d’une valeur publique. Des pays comme le Togo 
commencent à voir le potentiel de telles entreprises 
pour stimuler leur infrastructure numérique. 
Les auteurs de ce mémoire examinent deux cas 
dans lesquels le Togo a utilisé des coentreprises 
pour édifier et fournir une infrastructure de 
cybersécurité et améliorer la capacité et abaisser 
les coûts de la connectivité nationale d’Internet.

Comment le Togo a 
adopté une coentreprise 
pour édifier son 
infrastructure nationale 
de cybersécurité 
En 2018, le Togo a commencé à construire son 
cadre institutionnel et réglementaire pour la 
cybersécurité nationale, qui a donné lieu à la 
création de l’agence nationale de la cybersécurité. 
Il s’agissait de l’un des piliers de la stratégie 
économique numérique du pays visant à assurer 
la souveraineté numérique nationale et à protéger 
l’infrastructure critique du pays. Il fallait construire 
deux composantes principales de l’infrastructure 
: une équipe de réponse en cas d’urgence 
informatique (CERT) et un centre pour la sécurité 
des opérations (SOC). Cependant, le pays était 
confronté à trois défis : un manque d’experts en 
cybersécurité présents sur place pour répondre aux 

besoins en ressources humaines, des fonds limités 
et une capacité gouvernementale interne trop 
restreinte pour construire et maintenir seule une 
telle installation. C’est pourquoi le gouvernement 
du Togo a décidé d’amorcer un partenariat de 
coentreprise avec Asseco Data Systems, un géant 
polonais du logiciel coté NASDAQ qui affiche 
25 années d’expertise en cybersécurité et de solides 
antécédents dans le service de grandes entreprises 
internationales. Ce partenariat a conduit à 
la création de la coentreprise Cyber Defense 
Africa, dont le gouvernement du Togo détient 
68 % des parts et Asseco Data Systems détient 
les 32 % restants (Assih 2023). Il fallait environ 
10 millions d’euros pour exploiter l’infrastructure. 
Le gouvernement togolais y a contribué à hauteur 
de deux millions d’euros par rapport à un million 
d’euros en dépense en capital octroyé par Asseco 
Data Systems sous la forme d’un financement initial 
pour former l’entreprise. Le reste des dépenses 
en capital, soit environ sept millions d’euros, a 
été alloué à la coentreprise par l’intermédiaire du 
prêt d’une banque privée locale, pour lequel le 
partenariat public-privé a réussi à négocier des 
conditions favorables sans garantie de l’État ni 
d’une personne morale (conférence mondiale sur 
le renforcement de la capacité cybernétique 2023). 

Selon ce modèle, l’agence nationale de la 
cybersécurité délègue un contrat de service pour 
que Cyber Defense Africa puisse réaliser son 
travail afin de favoriser l’atteinte des objectifs 
du gouvernement en matière de cybersécurité, 
qui comprennent principalement la protection 
permanente contre les cyberattaques des 
exploitants des services essentiels à l’infrastructure 
critique (par l’intermédiaire du SOC), ainsi que des 
alertes promptes communiquées aux citoyens et 
aux entreprises pour atténuer les cybermenaces 
(par l’intermédiaire de la CERT nationale). Cyber 
Defense Africa dessert aussi des clients du secteur 
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privé par des contrats de service distincts conclus 
sur une base commerciale, tout en desservant 
simultanément la CERT nationale sur une 
base sans but lucratif, les revenus du premier 
volet servant à subventionner le deuxième. Ce 
partenariat sert à assurer l’exploitation efficace 
et rentable de l’infrastructure de la cybersécurité 
tout en conférant aussi de la crédibilité aux 
initiatives de cybersécurité du Togo grâce à son 
association avec un partenaire étranger réputé. Le 
gouvernement togolais a négocié ce partenariat 
pour mettre l’accent sur le renforcement des 
capacités en veillant à ce qu’Asseco ait un intérêt 
direct à la formation d’une équipe technique 
entièrement togolaise, y compris au niveau de 
sa haute direction, pour un mandat de 10 ans. 
Tout l’équipement requis pour faire fonctionner 
le SOC et la CERT a été installé et est géré par 
des techniciens en cybersécurité togolais sous 
l’étroite supervision et avec l’aide d’Asseco. Entre 
2020, année durant laquelle Cyber Defense Africa 
a été mise en œuvre, et 2023, la coentreprise a 
fait passer son équipe de la cybersécurité de 10 
à 40 personnes et a réussi à rembourser près 
de la moitié de son prêt commercial (ibid.).

Comment le Togo a 
conclu un partenariat 
avec le secteur privé pour 
étendre la connectivité 
nationale. 
Dans le cadre d’une soumission visant à accélérer 
la connectivité et la numérisation de la large bande, 
le gouvernement du Togo a, avec CSquared, une 
entité privée, établi une coentreprise du nom de 
CSquared Woezon. Cette entreprise a été établie 
pour faciliter l’hébergement et l’exploitation du 
câble sous-marin Equiano de Google au Togo. 
En mars 2022, le Togo est devenu la première 
plateforme d’atterrissage africaine pour le câble 
Equiano, qui s’étend du Portugal à l’Afrique du 
Sud. CSquared Woezon, dont CSquared détient 
56 % des parts et la société publique de gestion 
d’actifs en télécommunications, soit la Société 
d’Infrastructure Numérique, en détient 44 %, s’est 
chargée du maintien et de l’exploitation de la 

filiale responsable du câble sous-marin Equiano 
du pays, parallèlement aux réseaux terrestres de 
fibre optique existants (Africa Practice 2022). 

Cette entreprise vise à offrir un accès ouvert à tous 
les exploitants régionaux et nationaux sur une 
base commerciale objective, transparente et non 
discriminatoire, tout en respectant les pratiques 
exemplaires internationales. On s’attend à ce 
que ce partenariat améliore considérablement la 
capacité de l’Internet haute vitesse du Togo grâce 
au câble Equiano, qui offre une large bande 20 
fois supérieure à celle de tous les autres câbles qui 
desservent l’Afrique de l’Ouest (Soulé 2023). On 
s’attend aussi à ce que ce projet réduise d’environ 
70 % le coût de l’accès au réseau Internet de fibre 
optique prolongé pour en faire un Internet haute 
vitesse plus accessible aux ménages togolais. 
On considère aussi le développement de cette 
infrastructure comme un outil stratégique 
visant à attirer davantage d’investissements et à 
stimuler la culture naissante des jeunes pousses 
au Togo, des objectifs alignés sur les ambitions 
d’élargissement de la numérisation du pays.

Les avantages des 
coentreprises pour 
relever les défis liés à la 
transformation numérique 
publique
C’est aux gouvernements nationaux et à leurs 
partenaires qu’il appartiendra de déterminer le 
modèle optimal pour utiliser les coentreprises 
chargées de réaliser les projets nationaux de 
transformation numérique. Mais, comme 
l’expérience togolaise le montre, les coentreprises 
sont, sans aucun doute, de puissants mécanismes 
pour propulser la progression des projets 
de transformation numérique grâce à une 
synergie entre la supervision publique du 
gouvernement et l’efficacité améliorée des 
entités du secteur privé. Les coentreprises 
offrent ainsi au secteur public quatre grands 
avantages, que nous exposons ci-dessous.
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Éliminer les risques des projets 
numériques à grande échelle
Les coentreprises du Togo avec Asseco Data Systems 
et CSquared montrent bien comment l’adoption 
d’un modèle de partenariat de coentreprise public-
privé peut considérablement atténuer les risques 
associés aux projets numériques à grande échelle. Il 
est, en effet, risqué et onéreux pour des partenaires 
du secteur privé d’investir dans une infrastructure 
et des services numériques en Afrique à cause 
d’exigences initiales substantielles en capital, de 
déficiences de l’infrastructure traditionnelle comme 
le réseau électrique, de conditions de marché 
précaires et d’environnements réglementaires 
défavorables. En associant des ressources et 
de l’expertise, les acteurs du gouvernement et 
du secteur privé peuvent délimiter et partager 
efficacement les risques et débloquer les 
économies d’échelle pour des initiatives qui 
seraient autrement non profitables dans le 
cadre d’une participation uniquement privée. 
Le modèle de partage des risques ne se contente 
pas de protéger les besoins de rentabilité du 
secteur privé, mais veille aussi à ce que le coût 
des services soit abordable pour les utilisateurs 
finaux. Cela est particulièrement utile dans le cas 
des projets de transformation numériques dans 
lesquels la demande concrète, l’adoption et les 
revenus attendus ne sont pas encore entièrement 
établis, ce qui requiert la collecte des données 
historiques et l’adaptation du service, du bien 
ou du produit au fil du temps. Comme les coûts 
financiers et opérationnels inhérents aux projets 
numériques sont répartis entre plusieurs acteurs, 
il en découle un environnement propice au 
développement de l’infrastructure numérique.

Attirer des talents de premier 
ordre pour améliorer la 
prestation des services publics
Dans le cas des projets de transformation 
numérique qui nécessitent des talents hautement 
spécialisés qui ne sont pas immédiatement 
disponibles localement, comme les ingénieurs 
en logiciel, les concepteurs de systèmes et ainsi 
de suite, les coentreprises pourraient offrir la 
rémunération et les incitatifs nécessaires pour 
attirer ces talents, plus particulièrement au 
sein de la diaspora. Les coentreprises du Togo 
ont, par exemple, pu offrir une rémunération 
concurrentielle et des environnements de travail 
dynamiques, essentiels pour attirer des talents 

du calibre nécessaire pour réaliser des projets 
numériques complexes. Les projets numériques 
nécessitent aussi des environnements de 
travail et des styles de gestion plus souples qui 
ne sont pas encore possibles dans les régimes 
bureaucratiques actuels du secteur public africain. 
Les coentreprises peuvent favoriser l’évitement des 
contraintes du secteur public et même accélérer 
l’adoption de moyens souples de travailler dans 
ce secteur grâce à des boucles de rétroaction.

L’édification de la confiance 
avec les utilisateurs finaux et les 
partenaires du secteur privé 
La participation d’entités réputées du secteur privé 
dans le cadre des coentreprises suscite la confiance 
des groupes prestataires de services ciblés. Par 
exemple, le partenariat du Togo avec Asseco 
a donné confiance à des membres du secteur 
financier local, considérés comme des clients et 
des investisseurs potentiels. La présence d’un 
partenaire privé réputé rassure les intervenants 
concernant la crédibilité de la coentreprise et sa 
capacité de réaliser son mandat. Cette confiance 
est cruciale pour promouvoir les investissements 
et améliorer la durabilité de l’entreprise.

Promouvoir la propriété et 
la participation locales
Les coentreprises constituent aussi une voie viable 
pour améliorer la propriété et la participation 
locales dans le cadre des projets d’infrastructure. 
Grâce à la vente d’actions et de dividendes, une 
plus grande partie de la population peut bénéficier 
des profits et des actifs de l’entreprise. Un point 
clé à noter à partir de l’étude de cas du Togo est 
que les partenaires de la coentreprise du pays 
peuvent être étrangers ou locaux. Davantage de 
partenariats avec des entreprises africaines du 
secteur privé local ou sous-régional pourraient 
grandement stimuler les économies locales en 
favorisant la participation locale au programme 
de transformation numérique du gouvernement. 
Les citoyens et les investisseurs locaux pourraient 
aussi saisir l’occasion d’investir dans ces 
coentreprises, en partager les profits et influencer 
la trajectoire de la prestation des services. 



6 Note d’analyse No 186 — Juin 2024   •   Leslie N. L. Mills

Les risques attachés aux 
coentreprises dont les 
décideurs doivent tenir 
compte 
Les décideurs africains qui envisagent des 
coentreprises pour leur infrastructure et leurs 
services numériques doivent faire preuve 
de prudence et de tact lorsqu’ils forment 
une coentreprise avec de grandes sociétés 
technologiques étrangères. Plus particulièrement, 
ils doivent soigneusement évaluer le risque que le 
partenaire potentiel profite indument de la précarité 
des cadres réglementaires des droits numériques 
du pays hôte. Les négociations avec ces entreprises 
doivent comprendre des clauses qui favorisent 
le renforcement des cadres réglementaires 
locaux d’une façon qui encourage des relations 
d’affaires profitables aux deux partenaires ainsi 
qu’aux entreprises et à la société locales.

Si le partenaire du secteur privé se retire de la 
coentreprise pour quelque raison que ce soit, le 
gouvernement pourrait être confronté au défi 
d’une division de la propriété intellectuelle liée aux 
produits et aux services numériques développés 
dans le cadre de la coentreprise et aux biens 
physiques gérés avec l’entreprise partenaire; il se 
peut aussi que des services vitaux soient perturbés, 
ce qui peut amoindrir les gains en efficacité du 
partenariat. Les gouvernements risquent alors 
d’être confrontés à plusieurs défis, notamment le 
fardeau financier lié à l’absorption d’entreprises, 
une perte potentielle de la capacité gestionnaire 
si le personnel local n’est pas suffisamment 
expérimenté et les coûts attachés à la recherche 
d’un nouveau partenaire disposé à prendre le relais.

Le travail préliminaire consenti pour sélectionner 
un partenaire est critique pour la réussite des 
coentreprises avec des entités privées nationales 
et internationales. Pour assurer une coopération 
fluide, le transfert des connaissances et l’efficacité 
gestionnaire, il faut établir la confiance entre les 
partenaires. Cette condition est particulièrement 
nécessaire dans le cas des coentreprises 
internationales avec des partenaires privés de 
milieux marqués par d’importantes différences 
culturelles (Oguji, Degbey et Owusu 2018).

Recommandations pour la 
réussite des coentreprises 
dans le domaine de la 
transformation numérique

 → Pour attirer des partenaires du secteur privé, il 
est important de faire preuve de transparence 
et d’avoir des lois commerciales adaptées. 
Pour inciter des partenaires du secteur privé à 
conclure une coentreprise avec un gouvernement 
donné concernant des projets d’infrastructure 
numérique, il faut un cadre de travail 
prévisible et fiable garanti par des règlements 
adéquats et un respect de la règle de droit.

 → La sélection des partenaires privés est aussi 
critique. Les États doivent évaluer la capacité du 
partenaire privé de réaliser sa part de l’affaire, 
car un bon rendement équivaut aussi à un 
revenu pour le secteur public et les investisseurs 
privés. Il faut veiller tout particulièrement à 
ce que les partenariats servent suffisamment 
bien les intérêts locaux et évaluer les risques 
pour le marché, l’innovation et l’écosystème 
locaux. La société civile et le milieu universitaire 
pourraient offrir certains renseignements 
pointus pour combler les lacunes dans les 
connaissances à ce sujet et être un plus 
s’ils sont sollicités tôt dans le processus.

 → Les gouvernements doivent envisager d’assumer 
le premier risque de perte et créer des cadres 
réglementaires d’appoint pour habiliter le 
partenaire du secteur privé à réunir rapidement 
de l’information sur l’environnement local et 
son groupe cible afin de pouvoir anticiper ses 
revenus ou s’adapter immédiatement. À cette fin, 
on pourrait tirer parti de subventions octroyées 
par des organismes d’aide au développement 
international, le cas échéant. Il pourrait aussi 
être utile d’adapter le cadre du partenariat 
pour permettre des ajustements en fonction de 
mesures du rendement et d’indicateurs clés.

 → Les coentreprises devraient offrir une 
formation pour encourager l’édification d’une 
capacité locale ainsi qu’une carte routière qui 
permette l’inclusion progressive de personnel 
local dans leurs équipes de gestion. Dans 
le cas des coentreprises internationales, le 
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partenaire public devrait aussi anticiper la 
capacité locale de remédier au problème 
des différences culturelles (par exemple, 
au niveau de la langue et de la culture de 
gestion) afin d’assurer une coopération efficace 
dans le cadre de la structure conjointe.

 → Il faut créer des occasions pour que les citoyens 
et les investisseurs locaux puissent acquérir des 
parts dans la coentreprise et détenir des actions 
dans l’entreprise. Cette méthode favorisera la 
propriété locale de l’entité et la participation aux 
objectifs de transformation numérique nationale. 
Elle renforcera aussi la responsabilisation qui 
pourrait faciliter d’autant plus l’alignement de la 
rentabilité de l’entreprise sur les besoins publics.

 → Le cas du Togo souligne la valeur instrumentale 
du modèle de la coentreprise pour catalyser la 
transformation numérique. Ce modèle pourrait 
également être adopté par d’autres nations 
africaines qui tentent d’atteindre une myriade 
de cibles dans le cadre de leurs programmes 
numériques tout en favorisant une alliance 
mutuellement bénéfique entre les secteurs 
privé et public. Grâce à des coentreprises 
bien structurées, les gouvernements africains 
pourraient éliminer les risques des projets 
numériques et faciliter la tâche des acteurs 
privés qui souhaitent pénétrer des sphères 
traditionnellement dominées par le secteur 
public. Ces entreprises pourraient aussi 
attirer des talents qualifiés pour travailler au 
développement, au maintien et à l’expansion 
de l’infrastructure et des services numériques. 
De plus, elles pourraient faciliter l’instauration 
de la confiance entre les intervenants 
pour accélérer l’adoption des biens et des 
services fournis par la coentreprise tout en 
favorisant la propriété et la participation 
locales. Tous ces avantages contribueraient 
à favoriser une approche holistique de la 
transformation numérique de l’Afrique.
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